
 
    

 
 

 
         Le 18 mars 2011  

    
 IL NE RESTE PLUS QUE 50 JOURS! LES DÉLÉGATIONS DOIVENT 

S’INSCRIRE dès À PRÉSENT 
    

Troisième Session de la Plate-forme mondiale pour la réduction des risques de catastrophes 
et Conférence mondiale pour la reconstruction 

Du 8 au 13 Mai 2011, Genève, Suisse  
 
Le tremblement de terre et le tsunami dévastateurs survenus au Japon, qui ont laissé sans toit des 
centaines de milliers de personnes, ainsi que des millions de foyers sans électricité, provoquant, 
en outre, une crise nucléaire en puissance, ont mis en exergue, une fois de plus, l’importance de la 
réduction des risques de catastrophes. « L’agenda politique, économique et social ne sera pas 
complet tant que nous ne serons pas en mesure de protéger nos biens face au prochain 
tremblement de terre ou tempête », a déclaré Mme Wahlström, représentante spéciale du 
Secrétaire général des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophes. La Plate-
forme mondiale sera une occasion de rencontres, de discussions et de décisions entre les 
dirigeants, en ce qui concerne les engagements et les actions qui s’avèrent nécessaires en la 
matière.  
 
Merci de procéder à votre inscription dans les meilleurs délais, par le biais de notre système 
d’enregistrement en ligne. La disponibilité des hôtels à Genève demeurant difficile, nous vous 
conseillons de réserver à l’avance vos chambres d’hôtel à Genève et dans les alentours de la ville. 
Si vous avez besoin d’un visa pour pénétrer en Suisse, veuillez contacter la représentation suisse 
de votre pays dans les meilleurs délais, la procédure de délivrance nécessitant au moins 20 jours. 
Nous vous remercions de bien vouloir effectuer votre enregistrement avant de solliciter votre 
visa, nulle demande ne pouvant être traitée préalablement à l’enregistrement.   
 
Les demandes de prise en charge des frais de déplacement en provenance des délégués des Pays 
les Moins Avancés (PMA) et des Petits États Insulaires en Développement (PEID) devront être 
présentées auprès du secrétariat de l’UNISDR, accompagnées d’un courrier officiel émanant du 
gouvernement intéressé dans les meilleurs délais, et au plus tard le 30 mars 2011. Les délégations 
sont invitées à enregistrer leurs déclarations écrites sur le système en ligne de la Plate-forme 
mondiale. Pour plus de renseignements, veuillez vous rendre sur le site Internet suivant :  
 http://www.preventionweb.net/globalplatform/2011/information/ 
 
Le document final pour la Plate-forme mondiale et la Conférence mondiale pour la reconstruction 
sera constitué d'une synthèse de la Présidence. Le matériel de référence soulignant les principales 
questions et les principaux sujets abordés dans les consultations et dans les rapports pourra être 
consulté dans le document de discussion distribué au préalable (disponible sur le site Internet). 
Les messages clés, les résultats et les actions découlant des principales sessions seront également 



intégrés à la Synthèse de la Présidence, ainsi que dans le compte-rendu de la Plate-forme 
mondiale. 
 

 

 

 
Neil McFarlane  

Coordinateur de la Plate-forme mondiale pour la réduction des risques de catastrophe. 


